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indulgences, au moins plénières, à gagner par les confrères

et consSurs, pendant la semaine ou le dimnanche suivanit.

Enfin, les règlements de la Confrérie exgent, non toute-

fois sous peine d'invalidité, que le rosaire Soit récité publi-

quement, chaque semaine, dans l'église de la confrérie, avec

J'énoncé des mystères. Il n'est-pas d rigueur que le direc-

teur de la confrérie préside l'exerCiee ou qu'il y soit pré-

sent. Dans les églises où il y a plusieurs messes, le diman-

che' il est facile de satisfaire à cette obligation, en faisant

réciter le chapelet à deux messes basses, de façon à n'avoir

qu'un chapelet à dire aux vêpres durant l'après-midi ; mais

s'il n'y a qu'une messe basse, on peut remettre la récitation

d'un autre chapelet, soit au catéchisme, soit à l'exercice du

soir quand il y en a un, en coinervant toujours celui des

v^pres Dans les paroisses où il n'y a qu'un seul prêtre, il

vaudrait peut-être mieux prendre l'habitude, qu'ont déjà

des prêtres pieux et zélés, de réciter publiquement le cha-

pelet chaque sir de la semaine, dans l'éghse ou la sacris-

tie. Quelques-uns, parmi vous, à raison d'empechementE

qu'ils ont le droit d'apprécier, prétèreront peut-être réciter
+..r.iv aint de ehanelet, tous les matns, après


